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Reconnue d’Utilité Publique, le Secours
populaire français est habilité à recevoir toutes
les formes de libéralités: legs, donations ou
assurances vie, avec exonération des droits de
succession. En adressant vos dons à notre
Fédération ou à notre comité, vous vous
engagez personnellement en faveur d’un
monde plus juste et plus solidaire.
Cette campagne est une lumière posée sur
l’action conduite par les bénévoles tous les jours
de l’année, partout, afin de venir en aide aux
personnes les plus en difficulté. Au sein des
permanences d’accueil de l’association, au
volant du Solidaribus, lors des distributions :
c’est au plus près des personnes en difficulté
que les bénévoles du Secours populaire
viennent se porter. Après l’indispensable
écoute et la précieuse chaleur humaine, se
met en place tout un volant d’aides, qui
permettront de reprendre pied, retrouver espoir
: aide alimentaire, aide matérielle, accès aux
droits (santé, emploi, logement, etc.), assurance
scolaire / extra scolaire, vêtements pour la
rentrée, licences sportives...
Chaque année les bénévoles se relaient pour
collecter des fournitures scolaires dans les
magasins Auchan et Carrefour, partenaire du
Secours populaire. Ces fournitures sont ensuite
mises à disposition des familles aidées lors des
marchés de rentrée solidaire organisés par les
comités et antennes du département. Les
bénévoles profitent de ces marchés solidaires
pour proposer aux familles dont les enfants
sont scolarisés l’accès à une protection
individuelle scolaire et extra scolaire en
partenariat avec la MAE. 

Lancement de la campagne Pauvreté -
Précarité

La Fédération départementale a lancé sa
campagne Pauvreté - Précarité, le 12 septembre
à l’Antenne d’Alban (zone rurale) et a alerté sur
la situation en France et en Europe en publiant
les résultats du sondage Ipsos / SPF 2024. Ceux-
ci soulignent la dégradation des conditions
sociales et des inégalités de plus en plus fortes.
Le sentiment de pauvreté n’est plus qu’à
quelques Euros du SMIC, le seuil de pauvreté
subjectif moyen est de 1396 €, le SMIC 2024 est
de 1398 €.

Aujourd’hui, face à la misère et à l’injustice, de
plus en plus de donateurs et de bénévoles du
Secours populaire français souhaitent
poursuivre leur idéal de solidarité et de
fraternité en léguant tout ou partie de leurs
biens à notre association. En tant qu’association 
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https://www.secourspopulaire.fr/secours-populaire/
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https://www.secourspopulaire.fr/nos-actions/accueil-ecoute/
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Bilan campagne
vacances

Journée des Oubliés
des Vacances

Cette année encore, la Journée des Oubliés des
Vacances a été un moment magique et
inoubliable pour de nombreuses familles
présentes. La sortie à Gruissan a permis aux
participant.e.s des profiter d’activités sur la
plage : initiation au rugby, fabrication de vélos
en papier, activités Copains Du Monde, jeux sur
la santé, etc.) et de se baigner dans la mer,
malgré la tiédeur de l’eau. Pour certain.e.s
c’était la première fois qu’ils/elles voyaient la
grande bleue. Cette journée a permis aux
petit.e.s et aux grand.e.s de partager des
moments de joie et de bonheur tous et toutes
ensembles. Une bouffée d’oxygène avant la
rentrée et la fin de l’été pour toutes celles et
ceux qui n’ont pas pu partir en vacances.

Vacances familles. 137 participant.e.s , soit 35
familles.

Journée Bonheur. Sorties à Aquaval, African
safari, Saint-Pierre la Mer, Animaparc et Sète...

Acceuil familial. Trois enfants de l’Essonne ont
été accueillis dans deux familles tarnaises.

Colos. 37 participant.e.s dont 15 colos
apprenantes, 2 UNAT et 20 normales.

Journée des Oubliés des Vacances à Gruissan.
286 partipant.e.s.

Vacances à venir

Séjour monoprental à Najac du 21 au 25 octobre
2024.  Ce séjour permet aux parents de se
reposer, de passer du temps avec son enfant,
partager avec des professionnels sur le thème
de la parentalité, santé, nutrition, l’éducation et
la psychologie de l’enfant. Possibilité d’aller à la
piscine et à l’espace bien être. Vie en
collectivité, lien avec les autres familles.

Proposition de séjour familles. Vacances d’avril
ou mai (Pont de l’Ascension) 2025.



OCTOBRE 2024 - N°42

Initiatives
Le 21 septembre le comité local du Mouvement
pour la paix a organisé un rassemblement pour
la paix au Jardin national d’Albi.
Des bénévoles du Secours populaire ont tenu
un stand. Ils ont profité de cet après-midi pour
présenter le projet que le Secours populaire du
Tarn soutient en Colombie et mené par notre
partenaire ALTERPAZ. Activités artistiques avec
des enfants et des jeunes pour promouvoir la
paix à travers trois projets. Projet école, des
graines du peuple, qui implique des jeunes et
des enfants dans des actions. Projet artistique,
pour promouvoir la paix et projet
internationalisation de l’art, qui concerne
l’organisation d’ateliers artistiques pluri-
disciplinaires afin d’élargir la portée de l’art
comme promoteur de la paix. Enfin projet
d’expositions artistiques, présentant les
productions artistiques des enfants lors
d’évènements publics pour sensibiliser à la
paix.
Lors de cet après-midi le public était invité à
dessiner sa main et inscrire un message de
paix sur celle-ci afin de réaliser les ailes d’une
colombe. Il pouvait aussi inscrire un message
sur une colombe qui était ensuite déposée sur
un arbre de la paix.

Rénovation des
locaux de la Fédé 😀

Albi

Gaillac
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Aujourd’hui, face à la misère et à l’injustice, de
plus en plus de donateurs et de bénévoles du
Secours populaire français souhaitent
poursuivre leur idéal de solidarité et de
fraternité en léguant tout ou partie de leurs
biens à notre association.

En tant qu’association Reconnue d’Utilité
Publique, le Secours populaire français est
habilité à recevoir toutes les formes de
libéralités: legs, donations ou assurances vie,
avec exonération des droits de succession.

En adressant vos dons à notre Fédération ou à
notre comité, vous vous engagez
personnellement en faveur d’un monde plus
juste et plus solidaire.

On recherche des bénévoles sur Albi,
Castres et Labruguière pour la
confection des paquets cadeaux, dès
le mois de novembre. Se renseigner
auprès du Secours populaire de la
ville concernée.


